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Jugement N° 842. 

TRIBUNAL MIXTE DES. NOUVELLES-HEBRIDES' .... , 

JUGEMENT 

Audience publique'du mardi trente sodt mil neuf cent 
: cinquante-c1nq. 

Le TrIbunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice et compose de : 

M.M. 

Phllippe COMTE, Juge Frangsis, President, 
C.F.C. MACASKIE, Juge BrItannique, 
A. ROLLAND, Assesseur, 

assIstes de M. BUTERI, Grerrier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugement rendu a l'audience du 27 juin 1955, sous 
le N° 142, par le Tr1bunal du ler desre de ,la Circonscription 
des IleS,du Centre (lere Subdivision), qui a condamne le 
vietnamien NGUYEN VAN RUNG, chaurreur de taxi, demeurant a ) 
Port-ViIs, a guinze jours de prison et ~tg. 12 d'amende, pour 
8v01r vendu, en d6cembre 1954, une arme. longu.e .porttSe e. un 
1nd1gene, le nomme Johny, sans auto~tion adm1nistrat1ve 
prealable (delit prevu et puni par les articles 4 et 5 de I 

Itarr~te conjoint N° 5 du 26 octobre 1917) ; le m6me jugement 
pronongant en outre, la confiscation de l'arme, conformement 
a l'article 61, par. 2, du Protocole du 6 aodt 1914. 

Vu l'appel interjete par le prevenu ; 

Out Me de PREVILLE, pour l'appelant ; 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME : 

Attendu que Itappel est regulier en la rorme et a ete 
torme dans les delais prescrits ; 

LE RECOIT. 

AU FOND: 

Attendu que le Tribunal du ler degre a rait une saine 
appreciation des faits de la cause et une juste application 
de la 10i • 

PAR CNS MOTIFS : 

Conr~~e purement et simplement le jugement dont est 
appel. 

Ainsi fa1t, juga et p~ononce en audience ptiblique lea 
jour, mois et an que dessus./. 
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